Chers collègues directeurs de thèse,

Votre futur doctorant est en train de finaliser son inscription sur Adum. Avant de valider sa candidature, le document CIF (Convention Individuelle de Formation) doit être complété.
Cela ne peut se faire sans votre aide et en collaboration avec lui/elle. Nous avons détaillé ci-dessous les éléments minimums attendus :

Depuis septembre 2024, les candidatures à l’école doctorale se font par voie électronique. Les CIF n’ont plus besoin d’être signées. La demande d’inscription est validée en ligne via votre compte Adum.

Pour rappel, afin de commencer une thèse, la demande de ZRR et l’inscription à l’école doctorale doivent être validées et le contrat de travail signé.

Calendrier provisoire du projet doctoral :

Détails du projet de thèse (sur la durée du contrat) par année et/ou semestre, en tenant compte des périodes d’étude bibliographique, de formation et de rédaction du manuscrit de thèse.

En cas de Co- direction, de CIFRE ou de collaboration, indiquer les périodes de séjour prévues (ou le pourcentage de temps) en dehors du laboratoire.

Modalités de supervision, de formation et d’avancement de la recherche

Liste des personnes impliquées dans le projet de thèse (y compris les Co directeurs), formation prévue dans le cadre du travail de thèse, modalités de suivi de l’avancement de la recherche.

Conditions matérielles pour la réalisation du projet de recherche et, le cas échéant, conditions de sécurité spécifiques

Détails des ressources nécessaires à la réalisation des travaux de recherche (outils, équipements, ressources informatiques, documentation, etc).

Intégration dans l’unité ou l’équipe de recherche

Les doctorants doivent assister aux séminaires, conférences, tables rondes et colloques organisés par leur équipe ou leur laboratoire. Ils doivent participer aux journées d’intégration du laboratoire.

Projet professionnel

Choisissez une ou plusieurs propositions.

Programme de formation individuel en accord avec ce projet personnel :

Vous devez identifier 5 cours que vous prévoyez de suivre en 1ère année (consultez le catalogue des cours proposés par le collège doctoral).

https://doctorat.univ-lille.fr/college-doctoral/formations/

Pour rappel, ces cours (qui sont complémentaires au travail de recherche) sont modulaires et divisés en trois types :
Domaine 1 : modules disciplinaires

Domaine 2 : Modules transversaux

Domaine 3 : Modules de professionnalisation ou d’insertion professionnelle.

Le doctorant doit accumuler 60 CFD (crédits de formation doctorale), dont la moitié pour les doctorats en cotutelle, en veillant à équilibrer les différents domaines représentés dans le total.
Au cours de la 1ère année de leur doctorat, dès septembre 2026 les doctorants sont également tenus de suivre : 
· Un cours sur l’intégrité scientifique (sur MOOC par exemple) :  
https://www.fun-mooc.fr/fr/cours/ethics-stics/
https://www.fun-mooc.fr/en/courses/research-integrity-scientific-professions/

· Un cours sur la Science Ouverte : 
Formation en présentiel qui se déroule sur une journée (Français ou anglais) 
Voir catalogue 2026 de formation du Collège doctoral, Premiers pas en Science Ouverte / First steps in Open Science

· Un cours sur l’Egalité/Diversité- Violences Sexuelles et Sexistes :
Formation qui se déroule en 2 sessions : 
Egalité-Diversité-Lutte contre les discriminations (module en présentiel de 3h en français ou module en ligne de 6h en anglais) 
 Prévention - Lutte contre les VSS (module présentiel 3h français ou anglais)
(Présentiel / Mooc). 


Objectifs pour la promotion des travaux de recherche :

Présentation des résultats de la thèse dans des communications scientifiques lors de conférences, de colloques ou de journées d’étude, ainsi que dans des revues scientifiques.
Dépôt de demandes de brevet si les résultats obtenus le justifient. Le doctorant doit signer tout article dont il est coauteur avec le sceau de l’Université de Lille, conformément à la charte en vigueur dans son laboratoire.
